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Article L6145-11 
   Les établissements publics de santé peuvent toujours exercer leurs recours, s'il y a lieu, contre les 
hospitalisés, contre leurs débiteurs et contre les personnes désignées par les articles 205, 206, 207 
et 212 du code civil. 
   Ces recours relèvent de la compétence du juge aux affaires familiales. 
 
 
Article L6145-12 
   Les effets mobiliers, apportés par les personnes décédées dans les établissements publics de santé 
après y avoir été traitées gratuitement, appartiennent auxdits établissements publics de santé à 
l'exclusion des héritiers et du domaine en cas de déshérence. 
   Les héritiers et légataires des personnes dont le traitement et l'entretien ont été acquittés de 
quelque manière que ce soit peuvent exercer leurs droits sur tous les effets apportés dans les 
établissements publics de santé par lesdites personnes malades ou valides ; dans le cas de 
déshérence, les mêmes effets appartiennent aux établissements publics de santé. 
   Le présent article n'est pas applicable aux militaires et marins soignés dans les établissements 
publics de santé. 
 
 

 


